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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant :

L’article 885 I bis du code général des impôts est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif prévu à l’article 885 I bis du CGI ne constitue en aucune manière un moyen
de dynamiser l’activité économique de notre pays et, en particulier des PME. Il n’a qu’un seul et
unique but : accorder une exonération de 50% au titre de l’ISF en faveur des actionnaires signataires
d’un engagement collectif de conservation. 


